DEPARTEMENT DE 
VILLE DE 

ORDRE DE MISSION

	Vu l’arrêté du maire du …..   pris sur le fondement des articles R313-33 à R313-37 du code de l'urbanisme, habilitant spécialement M/Mme  x, architecte (DPLG ou autre titre), à visiter les locaux d’habitation figurant dans la liste ci-jointe, inclus dans le Site patrimonial remarquable de …et/ ou, selon le cas, dans le périmètre d'étude d'opérations de restauration immobilière, visant à améliorer les conditions d'habitabilité et/le cas échéant, de mise en valeur du patrimoine architectural et urbain, 
Invite, à ce titre, les occupants et propriétaires des immeubles visés à permettre la visite des lieux dans les conditions prévues aux articles L313-35 et R313-36 du code de l'urbanisme. 
M/Mme  x  pourra être accompagné(e) en tant que de besoin, par un agent de la commune / le cas échéant, du prestataire x, titulaire de l'animation de l’opération d’amélioration de l’habitat de renouvellement urbain (OPAH-RU) engagée par la commune/ EPCI de …...
Lorsque les locaux d’habitation sont occupés, les visites ne peuvent avoir lieu qu’entre 6h et 21h.
En application de l'article R 313-37, les propriétaires, locataires ou occupants qui s'opposeraient à la visite des lieux par la personne désignée et dans les conditions rappelées aux articles R313-35 et R 313-36, seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de 4e classe. En cas de récidive, l'amende pourra être portée à celle prévue pour les contraventions de 5e classe.

Fait à….., le  …… 
Le Maire 


